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jeflé et fera payée entre les mains du Recéveur
Général de cette Province et il en fra tenu
compte à Sa Majefté fes Héritiers et Succef.
feurs par la voie des Loids Com iffaires du
Tréfor de Sa Majefté en telle maiiiere et for.
me que Sa Majeflé, fes Héritieri et fucceffeurs
pourront l'ordonner.

XX. Et qu'il foit de plus flatué par l'auto-
rité luidite qu'aucune yourfuite ou a&ion ne
fera commencée ou, intentée contre aucune
perfonne contrevenant à cet Aét à moins
qu'elle ne foit commencée ou intentée dans
trois mois de calendrier après la contraven-
tion commife et non après.

XXI. Et'qu'il foit de plus fiatué par l'auto-
rité fufdite que cet Ade fera jugé être un Ade
public,ét que comme tel il en fera judiciaire-
ment pris connoiffance par tous Juge ou Juges
de faix et autres perfonnes quelconques fans
qu'il foit fpécialement plaidé.


